
HÔTEL DE VILLE - B.P. 20317 - 43011 Le Puy-en-Velay Cedex - Tél :  04.71.04.07.51 

ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

N° Arrêté : 24/JG/1505

OBJET : RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT ET DE LA CIRCULATION
DÉFILÉ DE MODE RUE PANNESSAC 

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1 et L 2212-2,
VU l'arrêté municipal du 6 mars 2008, fixant les nouvelles dispositions du Code de la Circulation et du Stationnement,
VU l’arrêté municipal du 18 décembre 2023, accordant délégation de signature à Monsieur Pierre-Olivier MALARTRE, Chef  
de Service, pour ce qui concerne la Réglementation,
VU l'organisation d’un défilé de mode rue Pannessac le vendredi 11 octobre 2024,
Considérant la demande présentée par  l’association des commerçants de la rue Pannessac, représentée par Madame 
Stéphanie COL, enseigne DEVRED, 17/19 rue Pannessac, 43000 Le Puy-en-Velay,
Considérant la nécessité de prendre toutes mesures visant à assurer la sécurité du défilé, du public et plus généralement  
de l'ensemble des usagers du domaine public,

ARRÊTE

ARTICLE 1 -  A l'occasion d’un défilé de mode organisé par l’Association des Commerçants de la rue Pannessac,  le  
stationnement sera interdit à tous véhicules rue Pannessac des numéros 17 à 23, le vendredi 11 octobre 2024 de 12h 
à 22h.

Les emplacements ainsi libérés contribueront au bon déroulement du défilé et à l’installation du podium.

ARTICLE 2 – MESURES CONCERNANT LA CIRCULATION PENDANT LE DEFILE

2.1)  Dans  le  cadre  de  ce  même défilé,  la  circulation  de tous  véhicules,  sauf services  de  secours,  sera  interdite  rue 
Pannessac, à hauteur de la rue de l’Ancienne Comédie, le vendredi 11 octobre 2024 de 18h à 22h.
Aussi, dès 18h, la borne située rue Pannessac à hauteur de la rue de l’Ancienne Comédie sera réglée en position haute 
forcée par la personne des services techniques responsable de la gestion des bornes automatiques.

2.2) La rue du Consulat sera condamnée comme lors du marché du samedi matin, afin de sécuriser la manifestation.

2.3) Un barrièrage sera installé rue Etienne Médicis, en son angle avec la place du Marché Couvert pour empêcher les 
véhicules (riverains pour la plupart et autorisés à circuler place du Marché Couvert) d’emprunter la rue Etienne Médicis. Ces  
véhicules devront obligatoirement se diriger à droite et rejoindre la rue Julien, puis la rue Saint-Jacques.

ARTICLE 3 – Les véhicules en infraction avec les dispositions précitées seront mis en fourrière conformément aux articles
L 325 – 1 et R 417 – 10 du Code de la Route.

ARTICLE 4 – LOGISTIQUE SERVICES TECHNIQUES

Les  Services  Techniques  Municipaux  installeront  la  signalisation  appropriée  concernant  le  stationnement  et  mettront  à 
disposition des organisateurs quatre barrières, dont une avec un sens interdit pour la rue Etienne Médicis, et une ou deux  
barrières pour la rue du Consulat.
Les organisateurs mettront en place ces barrières conformément aux dispositions de l’article 2 et les retireront à la fin de  
l’événement.

ARTICLE 5 - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de CLERMONT-FERRAND 
dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité, de sa publication ou de son affichage ou le  
cas échéant, de sa notification. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours  
citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 6 –  Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville, Madame Stéphanie COL et Monsieur le Directeur  
Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

                                                                                          Fait au Puy-en-Velay, le 19 septembre 2024

http://www.telerecours.fr/
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ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

N° Arrêté : 24/JG/1506

OBJET : AUTORISATION DE SONORISATION 
               DÉFILÉ DE MODE RUE PANNESSAC

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,  articles L 2212-1 et L 2212-2,

VU le Code de la Santé Publique L 1311 – 1,

VU les décrets des 23 janvier et 18 avril 1995 relatifs à la lutte contre le bruit,

VU l’arrêté municipal en date du 25 mars 1993 qui prévoit des dérogations à l’interdiction générale d’utiliser 
des haut-parleurs fixes ou mobiles sur la voie publique,

VU l’arrêté municipal du 18 décembre 2023, accordant délégation de signature à Monsieur Pierre-Olivier  
MALARTRE, Chef de Service, pour ce qui concerne la Réglementation,

VU l'organisation d'un défilé de mode rue Pannessac le vendredi 11 octobre 2024,

Considérant la demande présentée par l’Association des commerçants de la rue Pannessac, représentée 
par Madame Stéphanie COL, Boutique DEVRED, 17/19 rue Pannessac, 43000 Le Puy-en-Velay,

Considérant la nécessité de prendre toutes mesures visant à assurer la sécurité du défilé, du public et plus 
généralement de l'ensemble des usagers du domaine public,

ARRÊTE

ARTICLE 1 – A l’occasion d’un défilé de mode organisé par les commerçants de la rue Pannessac, 
Madame Stéphanie COL est autorisée à  installer une sonorisation, rue Pannessac, à hauteur des n° 
17/19,  le vendredi 11 octobre 2024, de 18h à 21h. 

ARTICLE 2 – L’intensité sonore devra respecter les dispositions des articles R 1336-4 et suivants du 
Code de la Santé Publique, portant sur la lutte contre le bruit, et ne devra pas, en tout état de cause,  
porter atteinte à la tranquillité publique et à la santé de l’homme.

Avant toute diffusion musicale le demandeur devra prendre contact avec le Délégué Régional de la SACEM.

ARTICLE 3 - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de CLERMONT-
FERRAND dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité, de sa publication 
ou de son affichage ou le cas échéant, de sa notification. La juridiction administrative compétente peut aussi  
être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 4 – Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville, Monsieur le Directeur Départemental de  
la Sécurité Publique et Madame Stéphanie COL sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté.

                                                                 Fait au Puy-en-Velay, le 19 septembre 2024

http://www.telerecours.fr/
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ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

Arrêté n° 24/JG/1565

Objet : Permis de stationnement – Échafaudage et emprise de chantier
Réglementation temporaire du stationnement et de la circulation piétonne

PROLONGATION

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1, L 2212-2 et L 2213-6,
VU l'arrêté municipal du 27 février 1998, portant Règlement de Voirie,
VU l'arrêté municipal du 6/03/2008 fixant les nouvelles mesures du Code Général de la Circulation et du Stationnement
VU l’arrêté municipal du 18 décembre 2023, accordant délégation de signature à Monsieur Pierre-Olivier MALARTRE, 
Chef de Service, pour ce qui concerne la Réglementation,
VU l’arrêté municipal n° 24/JG/781 du 24 mai 2024, autorisant, dans le cadre de travaux de façades, l'entreprise BF 
43 à installer une emprise de chantier au droit de l'immeuble sis 13 avenue André Soulier, côté avenue André  
Soulier, sur le trottoir, sur les deux zones matérialisées en jaune ainsi que sur les deux emplacements de  
stationnement payant et, côté boulevard Bertrand, sur le trottoir,  du lundi 3 juin au vendredi 2 août puis du 
lundi 26 août au vendredi 27 septembre 2024 inclus,
VU la décision municipale du 30/11/2023 fixant la tarification 2024 applicable aux occupations du domaine public,
Considérant la nouvelle demande de l'entreprise BF 43, 155 impasse du Docteur Simone Nicolas, 43000 Le Puy-en-
Velay,
Considérant la nécessité de prendre toutes mesures visant à préserver la sécurité  des usagers du domaine public,

ARRÊTE

ARTICLE 1 – L’arrêté municipal n° 24/JG/781 du 24 mai 2024 susvisé est prolongé dans son intégralité comme 
suit :

'' Dans le cadre de travaux de façades, l'entreprise BF 43 est autorisée à maintenir son emprise de chantier à l'intérieur 
de laquelle un échafaudage est assemblé et des véhicules sont stationnés, au droit de l'immeuble sis 13 avenue André 
Soulier,  côté avenue André Soulier : sur le trottoir, sur les deux zones matérialisées en jaune ainsi que sur les deux 
emplacements, et ce  jusqu'au jeudi 31 octobre 2024 inclus ; et côté boulevard Bertrand, sur le trottoir,  jusqu'au 
vendredi 22 novembre 2024 inclus.

ARTICLE 2 –  Pour  cette  nouvelle  occupation  et  en  exécution  de  la  décision  municipale  du  30 novembre 2023 
susvisée, l'entreprise BF 43 s’acquittera d’une redevance pour occupation du domaine public au titre de l'emprise de 
3,72€ par mètre carré par mois ou fraction de mois, sans que la somme perçue ne puisse être inférieure à 18,64€. Au 
titre du stationnement, l'entreprise BF 43 versera à la Ville du Puy-en-Velay une redevance de 3,94€ par jour et par 
emplacement,  soit  :  3,94€  x  24  jours  x  2  emplacements  =  189,12 €. La  Trésorerie  Municipale  adressera 
ultérieurement au pétitionnaire un avis de recouvrement de cette redevance.  Avant l’échéance de la présente 
autorisation, l'entreprise BF 43 devra en solliciter le renouvellement auprès de l’autorité municipale, dans le cas où les 
travaux ne seraient pas achevés à la date susvisée. Si l’échafaudage n’est pas enlevé à l’échéance de la présente 
autorisation, l'entreprise sera assujettie à une pénalité de 18,64€/jour d’occupation non autorisé.

ARTICLE 3 – Le présent arrêté devra être affiché sur les lieux.

ARTICLE 4 – Le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-
Ferrand (6 cours Sablon - CS 90129 - 63033 Clermont-Ferrand Cedex1) dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication ou de son affichage.

ARTICLE 5 – Monsieur  le  Directeur  Général  des  Services  de la  Ville,  Monsieur  le  Trésorier  Principal  Municipal, 
l’entreprise BF 43 et Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté.   

                                                                                                         Fait au Puy-en-Velay, le 1er octobre 2024



HÔTEL DE VILLE - B.P. 20317 - 43011 Le Puy-en-Velay Cedex - Tél :  04.71.04.07.69

  

ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

N° Arrêté : 24/JG/1566

OBJET : RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT
PROLONGATION

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1, L 2212-2 et L 2213-6,
VU l'arrêté municipal du 6 mars 2008, fixant les nouvelles dispositions du Code de la Circulation et du 
Stationnement,
VU l’arrêté municipal du 18 décembre 2023, accordant délégation de signature à Monsieur Pierre-Olivier  
MALARTRE, Chef de Service, pour ce qui concerne la Réglementation,
VU l’arrêté municipal n° 24/JG/1355 du 28 août 2024, autorisant, en raison de travaux de maçonnerie, la 
SARL FABIEN MICHEL à stationner un camion-benne immatriculé BL-878-JM sur un emplacement de 
stationnement  payant,  place de  la  Platrière,  au droit  de  la  Chapelle  de  la  Visitation,  du  lundi  2 
septembre au lundi 30 septembre 2024 inclus, chaque jour de 8h à 18h, hors week-ends et sauf 
vendredi 20 septembre 2024
VU la décision municipale du 30 novembre 2023 fixant la tarification pour l’année 2024 applicable aux 
occupations du domaine public,
Considérant la nouvelle demande de la SARL FABIEN MICHEL, ZA Lachamp, 43260 SAINT-PIERRE-
EYNAC,
Considérant la  nécessité  de  prendre  toutes  mesures  visant  à  faciliter  le  stationnement  des  
professionnels en centre-ville,

ARRÊTE

ARTICLE 1  –  L'arrêté  municipal n°  24/JG/1355 du 28 août 2024 susvisé est prolongé dans son 
intégralité jusqu'au jeudi 31 octobre 2024 inclus.

ARTICLE 2 – Pour cette nouvelle occupation du domaine public, la SARL FABIEN MICHEL versera à la 
Ville du Puy-en-Velay une redevance de 3,94 € par jour, soit :  3,94 € x 23 jours  =  90,62 €.

ARTICLE 3 –  En cas d'annulation, de report ou de la fin de l'intervention avant la date d’échéance du 
présent arrêté, la SARL FABIEN MICHEL devra en aviser sans délai le Service Réglementation. A défaut, 
la  redevance  susvisée  sera  mise  en  recouvrement,  sans  possibilité  d’annulation.  La   Trésorerie 
Municipale adressera ultérieurement au pétitionnaire un avis de recouvrement de cette redevance.

ARTICLE  4 –  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  tribunal  administratif  de 
CLERMONT-FERRAND dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité,  
de sa publication ou de son affichage ou le cas échéant, de sa notification. La juridiction administrative  
compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site  
www.telerecours.fr.

ARTICLE 5 – Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville, la SARL FABIEN MICHEL, Monsieur 
le  Trésorier  Principal  Municipal  et  Monsieur  le  Directeur  Départemental  de la  Sécurité  Publique sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

                                                                      Fait au Puy-en-Velay, le 1er octobre 2024



HÔTEL DE VILLE - B.P. 20317 - 43011 Le Puy-en-Velay Cedex - Tél :  04.71.04.07.51

ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

N° Arrêté : 24/JG/1567

OBJET : RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT ET DE LA CIRCULATION

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1, L 2212-2, L 2213-1 et suivants, L 2213-6,
VU l’arrêté  municipal  du  6  mars  2008  fixant  les  nouvelles  dispositions  du  Code  Général  de  la  Circulation  et  du 
Stationnement,
VU l’arrêté municipal du 18 décembre 2023, accordant délégation de signature à Monsieur Pierre-Olivier MALARTRE, 
Chef de Service, pour ce qui concerne la Réglementation,
VU la décision municipale du 30 novembre 2023 fixant la tarification pour l’année 2024 applicable aux occupations du  
domaine public,
Considérant la demande présentée par la SARL ASSEZAT, 11 rue de la Transcévenole, 43700 BRIVES-CHARENSAC,
Considérant la nécessité de prendre toutes dispositions visant à faciliter les travaux en centre-ville et à garantir la 
sécurité de l'ensemble des usagers du domaine public,

ARRÊTE

ARTICLE 1 – Dans le cadre de travaux de toiture réalisés par  la SARL ASSEZAT, et en raison de la présence d'un 
camion-grue et d'un véhicule léger de la société stationnés sur la voie de circulation, les mesures suivantes 
seront mises en place à hauteur du n° 19 boulevard Gambetta, du mercredi 9 octobre au vendredi 18 octobre  
2024 inclus, hors week-end, chaque jour de 7h30 à 17h : 

• le couloir de circulation de droite situé du côté des n° impairs sera neutralisé,
• les automobilistes circulant  dans le  sens Espaly /  Le Puy emprunteront  obligatoirement le  couloir 

central de circulation habituellement réservé aux véhicules se dirigeant vers le boulevard Carnot.

ARTICLE 2 – Pour cette occupation du domaine public, la SARL ASSEZAT versera à la Ville du Puy-en-Velay une 
redevance de 3,94 € par jour et par véhicule, soit :  3,94 € x 8 jours x 2 véhicules =  63,04 €.

ARTICLE 3 –  En cas d'annulation, de report ou de la fin de l'intervention avant la date d’échéance du présent arrêté, la 
SARL ASSEZAT devra en aviser sans délai le Service Réglementation. A défaut, la redevance susvisée sera mise en 
recouvrement, sans possibilité d’annulation.La Trésorerie Municipale adressera ultérieurement au pétitionnaire un avis de 
recouvrement de cette redevance.

ARTICLE 4 – La SARL ASSEZAT prendra toutes dispositions pour :

• garantir l'accès des riverains et les informer par courrier de la gêne occasionnée,
• préserver  la  liberté  et  la  sécurité  des  piétons,  notamment  en  invitant  ces  derniers,  à  l'aide  d'une 

signalisation  adéquate disposée  à  hauteur  des  passages  protégés situés  de  part  et  d'autre  de 
l’intervention, à emprunter le trottoir opposé,

• mettre en place la signalisation et la pré-signalisation appropriées, notamment en créant une longue  
chicane à l’aide de cônes de Lübeck à hauteur du camion, et ce afin de matérialiser le dévoiement des 
automobilistes sur le couloir central de circulation,

• instaurer un périmètre de sécurité autour du camion-grue et  s'assurer que le bras en charge de ce 
dernier ne survole aucune zone accessible au public ni aucune habitation,

• disposer des patins de protection sous les béquilles du camion,
• restituer le domaine public dans son état initial de propreté.

ARTICLE 5 –  La SARL ASSEZAT déplacera ses véhicules à toute injonction de l’Administration si les circonstances 
l’exigent.

ARTICLE 6 – Le présent arrêté sera affiché sur chaque véhicule et sur les lieux.

ARTICLE  7 –  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  tribunal  administratif  de  CLERMONT-
FERRAND dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité, de sa publication ou de son 
affichage  ou  le  cas  échéant,  de  sa  notification.  La  juridiction  administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par 
l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 8 – Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville, la SARL ASSEZAT, Monsieur le Trésorier Principal 
Municipal et Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de  
l'exécution du présent arrêté. 

         Fait au Puy-en-Velay, le 1er octobre 2024 



HÔTEL DE VILLE - B.P. 20317 - 43011 Le Puy-en-Velay Cedex - Tél :  04.71.04.07.51 - Fax : 04.71..04.07.41

ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION
N° Arrêté : 24/JG/1568

OBJET : RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT ET DE LA CIRCULATION
FETE FORAINE DU BREUIL 2024 - PLACE DU BREUIL

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1 et L 2212-2,
VU l'arrêté municipal en date du 6 mars 2008, fixant les nouvelles dispositions du Code Général de la Circulation et du 
Stationnement,
VU l’arrêté municipal du 18 décembre 2023, accordant délégation de signature à Monsieur Pierre-Olivier MALARTRE, 
Chef de Service, pour ce qui concerne la Réglementation,
Considérant la nécessité de préciser les emplacements destinés aux industriels et marchands forains durant la Fête 
du Breuil tout en assurant la sécurité des usagers du domaine public,

ARRÊTE

                
ARTICLE 1 -  Pendant  toute la durée de la Fête du Breuil  qui  se déroulera du  samedi 12 octobre au  lundi  11 
novembre 2024 inclus, l’occupation de l’aire de la place du Breuil par les industriels et les marchands forains sera  
répartie de la façon suivante :

1 -  Les industriels  forains pourront installer leurs manèges, baraques ou attractions d’après le plan dressé par le  
Service des Droits de Place, cela dans la mesure des emplacements disponibles qui leur seront attribués.

2 - Durant les jours de foire et de marché inclus dans la période précitée, les marchands forains monteront leurs stands  
le long de la promenade du Breuil.

ARTICLE 2 - Du dimanche 6 octobre à 20h au jeudi 14 novembre 2024 à 20h, le stationnement de tous véhicules 
sera interdit sur le parc aérien payant de la place du Breuil.

Durant cette même période, le stationnement des véhicules sera autorisé le long de la voie ouest du Breuil, du 
côté de la place.

Le traçage des emplacements sera effectué par les services municipaux le lundi 7 octobre 2024.

Les industriels forains seront autorisés à accéder au champ de foire pour le montage de leurs attractions à 
compter   du   lundi   7   octobre   2024   à   16h. Ils   devront   impérativement   libérer   le   champ  de   foire   de   toute 
occupation le jeudi 14 novembre 2024 à 20h.

ARTICLE 3 – Afin de faciliter l’accès des forains au champ de foire, la circulation sera interdite à tous véhicules, 
avenue Général de Gaulle, le lundi 7 octobre 2024 de 16h à 21h, sauf accès Préfecture, Tribunal Judiciaire, 
véhicules sortant du parc souterrain, et industriels forains dûment accrédités.

ARTICLE   4  -   Pour   permettre   l'installation   des   commerçants   non   sédentaires   participant   au   marché 
hebdomadaire du samedi, le stationnement sera interdit à tous véhicules le long des voies descendantes du 
Breuil, durant toute la période de la fête foraine, hors station taxis, chaque samedi de 5h à 19h. 

ARTICLE 5 - Les Services Techniques municipaux mettront en place la signalisation appropriée.

ARTICLE   6 -  Leur  installation  terminée,  les  industriels  forains  devront  stationner  leurs  camions,  remorques  et 
caravanes sur les emplacements qui leur sont affectés.

ARTICLE  7 -  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  tribunal  administratif  de  CLERMONT-
FERRAND dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité, de sa publication ou de  
son affichage ou le cas échéant, de sa notification. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par  
l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 8 – Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville et Monsieur le Directeur Départemental de la 
Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

                                                                         Fait au Puy-en-Velay, le 1er octobre 2024                
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ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

Arrêté n° 24/JG/1569

Objet : Permis de stationnement –  Emprise de chantier
RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1, L 2212-2, L 2213-1 et suivants, 
VU l'arrêté municipal du 27 février 1998, portant Règlement de Voirie,
VU l'arrêté municipal du 6/03/2008 fixant les nouvelles mesures du Code Général de la Circulation et du Stationnement
VU l’arrêté municipal du 18 décembre 2023, accordant délégation de signature à Monsieur Pierre-Olivier MALARTRE, 
Chef de Service, pour ce qui concerne la Réglementation,
VU le chantier de rénovation de l'église des Carmes,
Considérant la demande de la SARL FABIEN MICHEL, Z.A. Lachamp, 43260 SAINT-PIERRE-EYNAC,
Considérant la nécessité de prendre toutes mesures visant à préserver la sécurité  des usagers du domaine public,

ARRÊTE

ARTICLE 1 – Dans le cadre du chantier susvisé, et afin de procéder à l'évacuations des éléments de la grue, la SARL 
FABIEN MICHEL est autorisée à installer  une emprise de chantier avenue de la Dentelle, sur le trottoir,  au droit de 
l'église des Carmes et des n° 6 et 4,  sous réserve de se conformer aux dispositions de l'arrêté susvisé, et aux 
conditions suivantes :

1 - Les droits des tiers seront préservés ;
2 - L'installation devra répondre aux normes de sécurité en vigueur.
3 - L'entrepreneur prendra toutes les précautions utiles pour assurer la signalisation du chantier, il préservera 
la liberté et la sécurité des piétons notamment en invitant ces derniers à emprunter le trottoir opposé, et 
garantira l'accès des riverains. Il délimitera son emprise de chantier à l'aide de grilles Héras. Il n'empiétera en 
aucun cas sur la voie de circulation.
4 - L’entrepreneur prendra toutes dispositions pour garantir la propreté du sol ; il ne devra pas procéder au nettoyage 
des matériels sur le domaine public, ni effectuer des vidanges dans les avaloirs d’égout. 

A l’issue de l’occupation du domaine public, l’entrepreneur devra restituer les lieux dans leur état initial ; le nettoyage 
éventuel des lieux lui  sera facturé par la Ville.  L’entrepreneur sera tenu pour responsable de toutes dégradations  
éventuelles du domaine public provoquées par son chantier.

ARTICLE 2 – Cette autorisation est délivrée à titre précaire et révocable du jeudi 3 octobre au vendredi 18  
octobre 2024 inclus.

ARTICLE 3 – Avant l’échéance de la présente autorisation, l’entrepreneur devra en solliciter le renouvellement 
auprès de l’autorité municipale, dans le cas où les travaux ne seraient pas achevés à la date susvisée.  Si 
l’emprise  n’est  pas  enlevée  à  l’échéance  de  la  présente  autorisation,  l’entrepreneur  sera  assujetti  à  une 
pénalité de 18,64€ par jour d’occupation non autorisé

ARTICLE 4  –  En cas d'annulation, de report ou de la fin de l'intervention avant la date d’échéance du présent 
arrêté, l'entrepreneur en avisera sans délai le Service Réglementation.  A défaut, la redevance sera mise en 
recouvrement sans possibilité d’annulation.

ARTICLE 5 – Le présent arrêté devra être affiché sur les lieux.

ARTICLE 6 – Le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-
Ferrand (6 cours Sablon - CS 90129 - 63033 Clermont-Ferrand Cedex1) dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication ou de son affichage.

ARTICLE 7 – Monsieur le  Directeur Général  des Services  de la Ville,  la  SARL FABIEN MICHEL et  Monsieur le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent  
arrêté.   

                                                                           Fait au Puy-en-Velay, le 1er octbre 2024     

                                                                          



HÔTEL DE VILLE - B.P. 20317 - 43011 Le Puy-en-Velay Cedex - Tél :  04.71.04.07.51 -

ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

N° Arrêté : 24/JG/1570

OBJET : RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,           
                                                               
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1 et L 2212-2,
VU l'arrêté municipal du 6 mars 2008 fixant les nouvelles dispositions du Code Général de la 
Circulation et du Stationnement,
VU l’arrêté  municipal  du  18 décembre  2023,  accordant  délégation  de  signature  à  Monsieur 
Pierre-Olivier MALARTRE, Chef de Service, pour ce qui concerne la Réglementation,
Considérant la demande présentée par la Société CEGELEC, 475 rue de Chassende, 43000 LE 
PUY,
Considérant la nécessité de prendre toutes mesures visant à faciliter les chantiers en centre-
ville, notamment en matière de stationnement et de circulation,

ARRÊTE

ARTICLE 1 – En raison de travaux réalisés sur le réseau gaz par la Société CEGELEC,  la 
circulation sera interdite à tous véhicules, chemin de Sainte Catherine, pour sa partie 
comprise entre les n° 1 à 3, le jeudi 10 octobre 2024 de 8h30 à 17h.

ARTICLE 2 – La Société CEGELEC prendra toutes dispositions pour :                                    

• mettre en place la signalisation et la pré-signalisation appropriées, 
• préserver la liberté et la sécurité des piétons,
• maintenir l’accès des riverains et les informer par courrier de la gêne occasionnée.

ARTICLE 3 –  Le présent arrêté sera affiché sur les lieux.

ARTICLE 4 – Le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 
administratif  de  Clermont-Ferrand  (6  cours  Sablon  -  CS  90129  -  63033  Clermont-Ferrand 
Cedex1) dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage.

ARTICLE 5 – Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville, la Société CEGELEC et 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté.

       Fait au Puy-en-Velay, le 1er octobre 2024

                                                                       










